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Un entretien Professionnel pourquoi ?


L’entretien est un moment privilégié d’échanges et de dialogues entre l’agent et son supérieur hiérarchique direct où sont analysées, au vu de la fiche de poste, les différentes activités de l’année écoulée, compte tenu des objectifs fixés, des moyens et des attentes de chacune des parties.

	
Intérêt pour le supérieur hiérarchique direct (évaluateur)

	
Intérêt pour l’agent évalué

	Amélioration du dialogue au sein de l’équipe
	Exprimer son avis sur le travail, sur les relations de travail

	Resituer l’agent dans son service et donner du sens à son action
	Examiner avec son supérieur hiérarchique direct, les problèmes rencontrés et rechercher des solutions

	Réaffirmer sa place dans son rôle de manager de proximité
	Poser des questions et faire des suggestions d’amélioration

	Prendre en compte la santé et la sécurité au travail de son équipe
	Se faire préciser sa mission, ses responsabilités, ses fonctions, ses délégations

	Aborder des questions sur la vie dans le service (horaires, planning des congés, heures supplémentaires…)
	Faire part de ses souhaits, demandes et projets

	
Intérêt pour la collectivité

Vérification du bon fonctionnement du service
(résultats, difficultés, adaptations à prévoir…)
Recensement des besoins des agents, notamment pour la formation, les évolutions de carrière et de mobilité dans le cadre de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. 
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1. Fixer, si possible en commun, la date et l'heure de rendez-vous de l'entretien (au minimum 8 jours avant).

2. Fixer le lieu de l'entretien. Choisir un lieu où vous ne serez pas dérangés et où vous pourrez engager une réelle discussion (renvoyer les appels téléphoniques, éteindre les téléphones mobiles, le cas échéant prévoir un écriteau sur la porte du bureau, ….etc.)

3. Prévoir du temps pour préparer l'entretien : se remémorer les faits marquants 
de l'année écoulée, noter les réussites ou points forts et les échecs ou difficultés

4. Préparer la trame du compte rendu, au vu de la fiche de poste et du compte rendu de l’entretien professionnel de l’année précédente. 


Avec la convocation, doivent être fournies la fiche de poste et la trame du compte rendu d'entretien. 

Les questions à se poser :
Qu'a fait mon collaborateur ? Quels ont été ses principales réalisations ?
· Quels sont ses points forts ?
· Quels sont ses points faibles ?
· Comment puis-je l'aider à mieux tenir son poste ? 
· Quels nouveaux objectifs pouvons-nous définir ensemble ?
· Quelle orientation future me paraît souhaitable pour lui ?
· Quels sont les facteurs qui nuisent à ses résultats ? Que peut-il y faire ? Que puis-je y faire ?
· En quoi une formation lui serait-elle utile ?
· En quoi une réorganisation de ses activités serait-elle utile ? 
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lors de l’entretien ?


Rôle du supérieur hiérarchique direct
● Accueil de l’agent évalué, avec des paroles chaleureuses, en lui rappelant le cadre de l'entretien, ses finalités, sa durée (entre 30 minutes et 1 heure) et ses différentes étapes
● Donner au plus vite la parole à l’évalué pour son auto-bilan. Une auto-critique exprimé par l’évalué est mieux perçue que si elle vient de l’évaluateur : elle le responsabilise. Ne pas influencer ses réponses, l’amener à formuler ses points forts et points faibles.
● Etre à l'écoute du verbal et du non verbal (attitude, ressenti). Manifester de la considération, du respect, de la valorisation. Ne pas jouer des relations de pouvoir
● Adopter une attitude positive et participative. Une erreur ou un objectif non atteint n’est pas un échec. Il y a lieu de chercher des solutions et/ou moyens à mettre en œuvre
● Argumenter de façon constructive, s’appuyer sur des faits, toujours dans un souci d'objectivité. (Constat, contraintes, attentes, moyens). Ne pas perdre de vue l'intérêt du service et l'objectif même de l'entretien. Bien préciser les attentes. Ne pas hésiter à s'impliquer et à formuler les points de désaccords, les remarques et observations diverses nécessaires à la qualité de l'entretien. Accepter les divergences. Ne pas chercher systématiquement le consensus. 
● Veiller à gérer le temps de l’entretien afin de pouvoir aborder tous les sujets énoncés en début d'entretien 
● Reformuler régulièrement (si je comprends bien, vous ……etc.) Faire des résumés successifs
● Remercier l’agent

Les 2 parties doivent prendre en compte, pour la qualité des échanges, l’intérêt ou enjeu de cet entretien pour son interlocuteur, à savoir : 
L’évalué peut appréhender cette rencontre ou un jugement de son supérieur. Il peut culpabiliser ou être fier en fonction des objectifs atteints (en totalité ou partiellement) ou non atteints. Il peut souhaiter évoluer, peut souhaiter un meilleur bien-être au travail….
L’évaluateur sera dans la recherche des atteintes des objectifs du service, des comptes à rendre aux supérieurs et/ou aux usagers, de l’optimisation de l’organisation du travail, de la cohésion d’équipe.


Les différentes étapes de l’entretien 

1. Evaluation des résultats et compétences : Faire le point sur l'année écoulée et l'analyser ensemble 

L'entretien doit permettre de faire le point sur l'année écoulée et repérer, du point de vue de l’évalué et de l’évaluateur, les faits marquants, les principales réalisations accomplies, les satisfactions ou insatisfactions sur le travail effectué...
Le supérieur hiérarchique laisse de préférence l'agent parler le premier. Il lui propose de faire son propre bilan de l'année écoulée (les faits marquants de son activité, les aspects positifs de son travail, les difficultés rencontrées, etc.) et de faire son analyse des écarts et de leurs causes.

Il complète ou interroge si nécessaire. Il écoute son collaborateur, l'aide à s'exprimer en posant des questions ouvertes. Il est disponible.
Le responsable fait ensuite part de son propre bilan de l'année écoulée. Il porte un avis sur les résultats obtenus par rapport aux objectifs fixés l'année précédente. Il doit valoriser les réussites et points satisfaisants et sur d'autres aspects, formuler une critique constructive portant sur des faits précis.

Ensemble, le responsable et son collaborateur définissent les points positifs, les actions à mener pour améliorer les points faibles, les compétences nouvelles à acquérir ou à renforcer.

2. Fixer les objectifs de la période à venir

[image: Résultat de recherche d'images pour "durée clipart"]Préparer ensemble l'année à venir en définissant avec l’évalué les objectifs : nouveaux dossiers ou actions à engager, vigilance ou effort particulier, etc.
Fixer ensemble les objectifs à atteindre sans oublier que certains points peuvent ne pas être négociables.

Il peut s'agir d'objectifs professionnels liés aux objectifs de service ou d'objectifs personnels qui sont liés à une évolution de la qualité du travail en termes de responsabilité, de comportement, de compétence, etc.

Définir les moyens à mettre en oeuvre et les délais pour les atteindre.

3. Améliorer la qualité de la collaboration et de l'environnement professionnel

Echanger sur l'environnement de travail comme le fonctionnement du service, les relations avec le reste de l'équipe, les conditions de travail, les moyens matériels, etc.

4.  Réfléchir avec l'agent à son évolution professionnelle

Permettre à l'agent de s'exprimer sur ses motivations, sur l'évolution de son poste de travail, de sa carrière, sur ses souhaits de formation.

5. Conclusion de l'entretien

Reformuler les points clés de l'entretien
Exprimer des appréciations fondées sur des données objectives, des chiffres, des faits mais jamais sur des sentiments ou du ressenti.
Répondre aux questions diverses.
Remercier la personne.
[image: http://data-cache.abuledu.org/256/deux-hommes-bleus-se-serrant-la-main-540677c4.jpg]Ecrire la synthèse de l'entretien pour pouvoir rédiger ultérieurement le compte rendu d'entretien. (Possibilité de rédaction au cours de l’entretien)

L'ENTRETIEN EST UN CONTRAT DE CONFIANCE ET DE RESPONSABILITES
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Notification du compte rendu d'entretien professionnel à l'agent, dans un délai de 15 jours à compter de la date de l'entretien.


Retour du compte rendu signé par l’agent à son supérieur hiérarchique
L’agent évalué complète éventuellement le compte-rendu par ses observations, le signe et le renvoie à son supérieur hiérarchique direct.


Visa de l'autorité
Le compte-rendu est versé au dossier de l’agent évalué et lui est communiqué. Si la collectivité est affiliée à titre obligatoire, une copie du compte-rendu est adressée au centre de gestion de la fonction publique territoriale du Gers.

[bookmark: _GoBack]L’agent évalué peut contester ce compte rendu, en utilisant les voies de recours (auprès de l’autorité territoriale, auprès de la commission administrative paritaire compétente, …) dont les différentes modalités sont indiquées sur ce document.

Il est primordial de solliciter, pendant l'année, une rencontre avec son collaborateur en cas de difficultés, pour faire le point et mettre en place des objectifs d'amélioration.
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